
ÉDITO 
Après les mois très particuliers que nous venons 
de vivre, nous vous souhaitons une très belle rentrée 
scolaire ! 
Qu’elle soit synonyme de réussite, d’épanouissement 
et surtout de bonne santé pour toutes et tous. 
La municipalité s’est très vite mobilisée pour assurer 
le déconfinement dans de bonnes conditions.  Après 
une programmation estivale riche et ouverte à 
tous  -  séjours gratuits, remise à niveau scolaire, 
quartiers d’été, base de loisirs gratuite, cinéma 
en plein-air, piscine à 1€… - la rentrée marque le 
retour sur les bancs de l’école, toujours dans le 
respect des gestes  barrières. 
Parce que nous sommes conscients des 
difficultés sociales et financières engendrées 
par la crise, plusieurs dispositifs sont mis en 
place en cette rentrée pour soutenir le pouvoir 
d’achat des familles : tout d’abord, la remise 
d’un kit de fournitures scolaires aux élèves 
d’élémentaire du secteur public, mais aussi 
la distribution des chèques solidaires aux 
familles dont les enfants sont inscrits à la 
cantine scolaire.
Une façon de permettre à toutes et tous 
de démarrer l’année avec sérénité, sous le 
signe de la solidarité et de la réussite pour 
tous.
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> FORUM DES ASSOCIATIONS :  
  5 septembre 2020
>  ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DE 

PARENTS D’ÉLÈVES :  
  9 octobre 2020

UNE RENTRÉE  
SOUS LE 
SIGNE DE LA 
VIGILANCE  
ET DE LA 
SOLIDARITÉ

AGENDA

UN ÉTÉ RÉUSSI
Activités ludiques et sportives dans les quartiers, cinéma à 2,5 
€, base de loisirs gratuite, piscine à 1 €, sorties avec les Maisons 
pour tous… tous les publics ont pu en profiter !

Des mesures exceptionnelles ont été prises pour permettre aux 
jeunes stanois de profiter de l’été en dépit du contexte difficile. 
Ainsi, tous les séjours proposés aux enfants et jeunes  étaient 
entièrement gratuits pour les familles ! 

Plus de 600 enfants et jeunes stanois ont pu partir en colonies 
de vacances gratuitement, grâce à l’engagement de la Ville et à 
la participation financière de l’Etat dans le cadre du dispositif 
« vacances apprenantes » .

Des séjours qui furent synonymes de détente et de bien-être, mais 
aussi de remise à niveau scolaire pour les élèves d’élémentaire, 
grâce à l’encadrement et à la participation d’enseignants de 
l’Éducation Nationale 

À Stains également, les centres de loisirs et les maisons pour tous 
ont été le théâtre de cours de rattrapage et de remise à niveau 
scolaire pour les écoliers et collégiens volontaires.

Après une année chamboulée par la crise du COVID19, la Ville 
de Stains a choisi de renforcer le dispositif « Fête l’été à Stains » : 
Une programmation estivale grâce à laquelle les Stanois ont pu 
souffler et profiter pleinement des vacances avant de redémarrer 
l’année scolaire en beauté.

PRÈS DE 980
ENFANTS ONT PU 
PROFITER DU DISPOSITIF  
« ÉCOLE OUVERTE »  
CET ÉTÉ. 

170 000 EUROS
C’EST LE BUDGET DÉDIÉ  
AU PROGRAMME 
VACANCES APPRENANTES. 

616
C’EST LE NOMBRE 
D’ENFANT PARTIS 
GRATUITEMENT EN SÉJOUR 
AVEC LA VILLE CET ÉTÉ.

1200 
ENFANTS ÉTAIENT 
INSCRITS DANS LES 
CENTRES DE LOISIRS DE 
STAINS CET ÉTÉ

AZZÉDINE TAÏBI
Maire de Stains
Conseiller départemental, 
Vice-président de Plaine 
Comme

MATHIEU DEFREL
Adjoint au Maire délégué 
à la Réussite Éducative, 
au Patrimoine communal, 
à la Voirie , aux Droit aux 
transports et aux mobilités 
douces, Plan vélo
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Visitez le site stains.fr
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LE VIRUS CIRCULE 
TOUJOURS,  
RESTONS VIGILANTS
5000 écoliers Stanois 
font leur rentrée presque 
normalement le 1er 
septembre. Vigilance tout 
de même ; la recrudescence 
de cas de COVID 19, 
notamment sur notre 
département nous pousse 
à rester très prudents. Si le 
gouvernement a publié un 
protocole sanitaire allégé 
dans les établissements 
scolaire, La Municipalité 
met tout en œuvre pour 
assurer la sécurité de 
tous : signalétique pour 
permettre la distanciation 
sociale dans les espaces 
fréquentés, nettoyage 
minutieux et régulier des 
lieux de vie des enfants et 

du personnel enseignant, 
mise à disposition de gel 
hydro alcoolique dans toutes 
les écoles, sensibilisation 
aux gestes barrières et port 
du masque obligatoire pour 
les plus de 11 ans, restent 
d’actualité. 

UNE RENTRÉE SOLIDAIRE : 
UN KIT DE FOURNITURES 
GRATUIT POUR LES ÉLÈVES DU 
CP AU CM2 
Comme la Ville s’y était engagée, 
un kit de rentrée sera distribué 
à chaque élève à la rentrée  ; une 
mesure inscrite dans le programme 
municipal, qui prend encore plus 
de sens après la crise sanitaire et 
sociale du COVID 19. Ces kits de 
fourniture soigneusement préparé 
par les ATSEM et les animateurs  de 
la Ville, seront  distribués à tous les 
élèves du CP au CM2, inscrits dans 
les écoles élémentaires publiques 
de la Ville de Stains.

La Municipalité entend ainsi 
encourager la réussite scolaire 
des jeunes Stanoises et Stanois et 
donner un coup de pouce financier 
aux familles, en leur évitant cette 
dépense.

Cette action représente 
119 000 € d’investissement en 
faveur de la réussite scolaire 
des écoliers stanois.

GROUPE SCOLAIRE LUCIE AUBRAC :  

L’AMBITION ÉDUCATIVE ET ÉCOLOGIQUEL’AMBITION ÉDUCATIVE ET ÉCOLOGIQUE

La construction du groupe scolaire 
intercommunal Lucie-Aubrac au sein de 
l’éco-quartier des Tartres s’est poursuivie 
tout l’été. 

Malgré un retard pris dans la réalisation 
des travaux, conséquence directe de la 
crise sanitaire du COVID19, ce sont de 
belles avancées qui ont été réalisées 
durant la période estivale.

Le Maire de Stains, Azzédine Taïbi, 
accompagné du Maire de Pierrefitte -sur-
Seine,  Michel Fourcade, a pu constater 
l’avancée des travaux lors d’une visite 
sur site cet été. Le groupe scolaire Lucie-
Aubrac sera livré au premier trimestre 
2021. Il accueillera les élèves Stanois 
et Pierrefittois au sein de 19 classes 
flambant neuves dès la rentrée 2021.

+ DE 3000 

ÉLÈVES SE VERRONT 
OFFRIR UN KIT DE 
RENTRÉE GRATUIT

188 000 EUROS
C’EST LE MONTANT 
EXCEPTIONNEL 
DÉDIÉ AUX CHÈQUES 
SOLIDARITÉ DISTRIBUÉS 
AUX FAMILLES DONT 
LES ENFANTS DEVAIENT 
FRÉQUENTÉS LA 
CANTINE ENTRE MARS 
ET JUIN 2020. CES 
CHÈQUES SONT D’UN 
MONTANT DE 40 OU 
70 € EN FONCTION DU 
QUOTIENT FAMILIAL 
DES FAMILLES.

Les services 
Enfance et 

Jeunesse ont 
solidairement 

contribués à la 
préparation des 

kit de rentrée.

_
POUR LA CRÉATION D’UN 4ÈME 
COLLÈGE À STAINS :  
LA VILLE MOBILISÉE POUR LA 
RÉUSSITE ÉDUCATIVE
En cette rentrée, un certain  nombre d’enfants anciennement 
scolarisés à Elsa-Triolet/ le Globe feront leur rentrée au 
collège La Courtille à Saint-Denis : Cette modification de la 
carte scolaire proposée par les services du département 
a pour objectif d’alléger les effectifs au sein du collège 
Barbara. 

Cette situation nous conduit à réaffirmer la nécessité 
d’obtenir la construction  d’un quatrième collège à Stains, 
pour faire face à l’évolution démographique, en lien 
notamment  avec la création du nouvel éco-quartier des 
Tartres. 

Pour assurer la réussite scolaire de toutes et tous, la Ville 
de Stains a sollicité le département de la Seine-Saint-Denis, 
afin d ‘obtenir la création de ce nouvel équipement._

UNE VILLE SOLIDAIRE :  
CHÈQUE POST COVID 19 
Le confinement a obligé  les Stanois à revoir leur 
organisation durant plusieurs semaines ; cela a engendré 
des dépenses supplémentaires et parfois une perte 
de revenus, souvent considérables. Dans  ce contexte 
de crise, la ville de Stains s’est engagée à les soutenir 
financièrement.

Une remise exceptionnelle  de chèque solidarité est 
organisée en cette rentrée, pour les  familles dont les 
enfants étaient inscrits à la cantine scolaire.

Une manière d’accompagner les familles déjà fragilisées 
par la crise sanitaire.
>  Les chèques seront distribués à près de 2700 familles. 

Les distributions auront lieu sur 10 dates en septembre 
et octobre. Plus de renseignement sur stains.fr.

 SE PROTÉGER,  SE PROTÉGER, 
C’EST PROTÉGER C’EST PROTÉGER 

LES AUTRES LES AUTRES 
LE PORT DU MASQUE  

EST OBLIGATOIRE, À PARTIR DE 
11 ANS, PARTOUT EN VILLE.


